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Il rappelle, concernant le Plan culture, que celui-ci 
a été communiqué au Gouvernement mais qu’il est, 
en tant que ministre en charge de la Culture et confor-
mément à l’accord de majorité, responsable de sa ré-
daction et de sa mise en application.

Il précise également que la séance d’information 
au secteur a eu lieu il y a peu et que celui-ci a accueilli 
le Plan avec enthousiasme. Selon le ministre, Le Plan 
culture n’est pas un recueil de recommandations mais 
le fruit d’un travail de compilations, notamment des 
recommandations de la commission.

Concernant le Plan sport, le ministre précise que 
celui-ci est le Plan du ministre en charge du sport et 
qu’il l’a établi suite au cadastre des infrastructures 
sportives qui a été réalisé conformément à l’accord 
de majorité 2009-2014.

Il précise en outre qu’aucun choix budgétaire ne 
doit être fait pour appliquer ce Plan sport et qu’il sou-
haitait le présenter à la commission dans une logique 
de transparence puisque celui-ci comprend une vi-
sion stratégique du secteur sportif suite aux constats 
qui ont été posés par le cadastre. 

M. Vincent Lurquin, président, répond au minis-
tre que les parlementaires ne sont en effet pas des 
presses-boutons et qu’il reviendra à la commission de 
préciser ce qu’elle souhaite faire suite à la présenta-
tion du Plan sport.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) précise que la pré-
sentation du Plan sport n’était pas à l’ordre du jour 
de la dernière commission et rappelle le principe de 
collégialité qui existe au sein du Gouvernement.

Il s’étonne alors de la réponse de la ministre 
Fremault qui affi rme que le Plan culture n’a pas été 
discuté en Gouvernement.

M. Rachid Madrane, ministre, répond que le Plan 
culture émet des propositions qui touchent à la com-
pétences d’autres instances et d’autres ministres et 
que celui-ci se veut être une vision stratégique de la 
Culture à Bruxelles.

Il rappelle également que la répartition des emplois 
ACS est régionale et que cette proposition est déjà 
mise en œuvre du côté néerlandophone bruxellois. 
Elle se trouvait d’ailleurs dans les recommandations 
de la commission Culture.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) précise qu’il deman-
dait si une concertation avait eu lieu avec les autres 
membres du Collège.

Mesdames,
Messieurs,

La commission de l’Enseignement, de la Formation, 
de la Culture, du Tourisme, du Sport et du Transport 
scolaire a entendu, en sa réunion des lundi 16 décem-
bre 2013 et mercredi 15 janvier 2014, la présentation 
du Plan sport par le ministre Rachid Madrane.

1. Désignation du rapporteur

Mme Martine Payfa est désignée en qualité de rap-
porteuse.

2. Ordre des travaux

En marge de la présentation du ministre, M. Ahmed 
Mouhssin (Ecolo) aimerait connaître le statut du 
Plan sport. Il rappelle à ce sujet que le Plan culture 
avait été présenté par le ministre comme étant le Plan 
du Gouvernement alors que, lors d’une question à la 
ministre Céline Fremault, celle-ci a répondu que le 
Plan culture avait été présenté « pour information » 
au Gouvernement.

Le député qualifi e le Plan sport de liste de recom-
mandations et aimerait, dans ce cas, que des audi-
tions soient menées afi n que la commission puisse 
entendre les recommandations directement du sec-
teur.

M. Jamal Ikazban (PS) rappelle que le ministre 
souhaitait exposer son Plan sport suite à la présen-
tation du cadastre des infrastructures sportives (1) et 
que, pour des raisons d’agenda, cette discussion a 
été reportée.

Il rappelle également que ce report s’est fait suite 
à une demande de la commission et ne comprend 
donc pas l’objet du débat actuel. Il salue la démarche 
de transparence du ministre qui souhaite présenter 
son Plan sport à la commission avant de le passer en 
Gouvernement.

M. Rachid Madrane, ministre en charge du 
Sport, précise qu’il a longtemps été parlementaire 
avant de devenir ministre et qu’il n’a jamais considéré 
le Parlement comme une chambre d’entérinement du 
pouvoir exécutif.

Il précise que de nombreux députés l’ont interrogé 
à plusieurs reprises sur l’état d’avancement de ce 
Plan sport et qu’il souhaitait donc le présenter à la 
commission.

(1) Ce cadastre et les discussions y afférentes se retrouvent dans 
le document parlementaire n° 113 (2013-2014) n° 1.
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3. Exposé du ministre Rachid Madrane,
en charge du Sport

(Les diapositives présentées lors de la commission 
se trouvent en annexe du présent rapport.) 

Diapositive 1

Conformément à la mission qui lui a été confi ée 
dans l’accord de majorité, le ministre a eu le plaisir 
de présenter le cadastre des infrastructures sportives 
aux membres de la commission lors de leur dernière 
réunion.

Au terme de cette présentation, M. Madrane sou-
haitait aller un pas plus loin et présenter le Plan sport 
comme étant un premier état de ses réfl exions en tant 
que ministre en charge du Sport.

Ces réfl exions sont construites sur les enseigne-
ments du cadastre et nourries par les nombreuses 
observations recueillies au sein du secteur ainsi que 
des débats qui ont eu lieu en commission.

Pour commencer, le ministre souhaite rappeler le 
contexte institutionnel du sport actuellement en vi-
gueur en Région bruxelloise et des montants qui y 
sont consacrés. Il désire également défi nir le « Sport » 
dont on parle.

Ensuite, sur la base de cette défi nition, les enjeux 
qui font que le sport est une matière publique pourront 
être identifi és.

Pour conclure, le ministre partagera sa vision du 
sport pour la Région à long terme, les axes stratégi-
ques qui en découlent et les actions qui seront mises 
en œuvre à court terme.

Diapositive 2

Concernant le contexte institutionnel, le législateur 
a séparé la politique sportive en 2 aspects.

D’une part les « Activités sportives » et d’autre part 
les « Infrastructures ».

Le ministre regrette que les niveaux de pouvoirs 
qui gèrent ces 2 pôles ne sont pas les mêmes, ce qui 
demande un travail de concertation important entre 
les différents acteurs.

Au niveau des « Infrastructures sportives », la 
Région Wallonne investit en Wallonie et la Région 
bruxelloise à Bruxelles, en collaboration avec la 
Commission communautaire française et les commu-
nes.

A priori après la sixième réforme de l’Etat, seule la 
Région de Bruxelles-Capitale restera compétente.

En ce qui concerne les « Activités sportives », la 
Fédération Wallonie-Bruxelles via le subventionne-
ment aux fédérations sportives, la Commission com-
munautaire française et les communes sont compé-
tentes.

La Fédération Wallonie-Bruxelles, via l’ADEPS, 
subventionne le fonctionnement des fédérations spor-
tives, mais comme cela a été exposé dans le cadastre 
des infrastructures sportives, 43 % des associations 
sportives en Région bruxelloise ne font pas partie 
d’une fédération.

Elles ne rentrent donc pas dans les aides de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles. Les fédérations spor-
tives qui sont reconnues ont pour principale mission 
de gérer le haut niveau. Cela n’a également que peu 
d’infl uence sur le développement de la pratique spor-
tive à Bruxelles.

Concernant la demande de certains de développer 
le sport de haut niveau, le ministre répond que les 
pays nordiques et la Chine démontrent que celui-ci 
ne joue pas forcément un rôle de locomotive. En effet, 
les pays nordiques ont des taux de pratique sportive 
bien au-dessus de la moyenne européenne sans pour 
autant avoir de vedettes ou de fer de lance dans le 
secteur.

Au contraire de la Chine qui truste les médailles 
aux Jeux olympiques et qui, parallèlement, ne permet 
pas à sa population de pratiquer de sport. Le minis-
tre cite également l’exemple des Etats-Unis, qui sont 
reconnus pour leur athlètes performants, et qui com-
prennent dans leur population un grand nombre de 
personnes en surpoids.

En Région bruxelloise, certains clubs, dont la dis-
cipline est inconnue comme le jiu-jitsu brésilien, ras-
semblent chaque semaine plus de 600 enfants sur 
les tatamis grâce à un encadrement de qualité et une 
pédagogie adaptée. 

Diapositive 3

La Commission communautaire française peut 
soutenir un ensemble d’initiatives de clubs reconnus 
ou non reconnus, d’associations diverses mais avec 
un budget sport équivalent à 0,17 % de son budget 
total, soit ± 700.000 € dont la moitié sont réglementé.

Il reste dont 350.000 € pour mettre en œuvre des 
politiques sportives pour le million de bruxellois, ce 
qui revient à 35 cents par habitant.
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Par ailleurs, la Région investit, chaque année, 
7 millions d’€ dans les infrastructures sportives en 
collaboration avec les communes.

En comparaison, la Région wallonne aura investit 
350 millions d’€ dans les infrastructures sportives au 
cours des 5 dernières années, soit 10 fois plus que 
la Région bruxelloise pour une population 4 fois plus 
importante.

Au budget des 7 millions d’€ consacrés aux in-
frastructures, un montant de 2 millions d’€ par an en 
Région de Bruxelles-Capitale est ajoutée pour soute-
nir la formation des jeunes via les budgets de l’image 
de Bruxelles.

Sans ce soutien de la Région, il serait tout simple-
ment impossible de mettre quoi que ce soit en œuvre 
au niveau des activités sportives à Bruxelles.

Le ministre rappelle également le rôle majeur joué 
par les communes dans cette compétence.

En effet, les communes sont généralement proprié-
taires d’un grand nombre d’équipements, elles dispo-
sent d’un service des sports au sein de leur adminis-
tration et elles sont en contact direct avec les clubs.

C’est donc au niveau communal qu’une politique 
sportive pour tous peut être mise en œuvre.

Avec l’aide de la région et des fédérations sportives 
et en collaboration avec les clubs et les associations 
de terrain, la commune peut être la pierre angulaire, 
le moteur pour développer une pratique sportive ac-
cessible et adaptée à tous.

Diapositive 4

Le ministre souhaite ensuite déterminer ce que re-
présente le sport pour la Commission communautaire 
française et délimiter son champ d’intervention.

La grande majorité des gens donne au sport une 
place bien défi nie dans leur vie, qu’elle soit grande ou 
petite, vis-à-vis de leur santé, l’éducation de leurs en-
fants, leurs loisirs, leurs dépenses, leurs convictions 
politiques. Les grandes nations, quant à elles, luttent 
pour obtenir l’organisation des grandes compétitions 
telles que celle des Jeux olympiques. Les gran-
des marques de vêtements sportifs s’arrachent les 
contrats publicitaires avec les vedettes. En Europe, 
les compétitions sportives doivent être impérative-
ment visibles à la télévision.

Le ministre se pose la question de savoir si, en 
tant que responsable politique et, en tant que pouvoir 

public, la Commission communautaire française doit 
intervenir sur toutes les formes de sport.

Il se demande quel est le modèle sportif qu’il faut 
défendre pour répondre à la confi ance que les ci-
toyens ont donnée aux décideurs politiques.

En effet, le sport a de multiples facettes : le sport 
spectacle, le sport business, le sport santé, le sport 
loisir, le sport pour tous, le sport senior, le handisport, 
le sport de compétition, le sport organisé, le sport à 
l’école, le sport au féminin, le sport éducation, le sport 
aventure, le sport scolaire, le sport d’élite, le sport de 
masse, etc.

Sur la diapositive présentée, le ministre identifi e les 
formes de sport qui lui semblent faire partie du Sport 
qu’il qualifi erait de « Sport pour tous » et qui doit être 
considéré comme une priorité.

Diapositive 5

M. Madrane souhaite pousser plus loin dans la dé-
fi nition du sport dont il est question dans le Plan.

En effet, dans une logique d’idéalisation du sport, 
la conclusion selon laquelle le sport pour tous est fac-
teur d’émancipation est souvent avancée.

Le sport serait, vecteur de socialisation, d’éduca-
tion, d’amélioration de la santé, de confi ance en soi.

Si le sport était aussi vertueux par essence, les 
Jeux olympiques auraient dû faire tomber le mur de 
Berlin bien plus tôt et l’équipe de France de football 
éradiquer le Front National.

Dans une société qui n’est pas particulièrement 
idyllique, le sport serait une bulle protégée des déri-
ves du capitalisme ou de l’individualisme.

Le ministre soutient par contre l’idée que le sport 
est le refl et de notre société. Si la région bruxelloise 
se dualise, le sport aussi.

Sans intervention des pouvoirs publics, sans pen-
ser l’activité physique, sans lui donner du sens, le 
sport ne sera pas l’outil auquel on attribue autant de 
vertus.

Le ministre expose ensuite les autres rôles que le 
sport peut tenir dans la société.

Tout d’abord, le sport peut jouer un rôle politique. 
Ce n’est pas simplement du sport, c’est un moyen 
de gouvernement, un moyen de pression vis-à-vis 
de l’opinion publique et une manière d’encadrement 
idéologique des populations et d’une partie de la jeu-
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nesse, et ceci dans tous les pays du monde, dans les 
pays totalitaires comme dans les pays dits démocra-
tiques.

On a pu s’en apercevoir au cours de ces grands 
événements politiques qu’ont constitué les jeux olym-
piques de Berlin, Munich, Moscou.

L’actualité sportive permet de faire passer au se-
cond plan des enjeux de société tels que la réforme 
des pensions en France.

Les derniers succès des Diables Rouges redon-
nent des couleurs à notre pays grâce à cette bande 
de jeunes talentueux.

Ensuite, le sport a une rôle économique, le sport 
est devenu un secteur d’accumulation de richesse, 
d’argent, et donc de capital.

Le sport draine des sommes considérables, il peut 
même être considéré comme la vitrine la plus specta-
culaire de la société marchande mondialisée.

Le sport est devenu une marchandise-clé de la so-
ciété.

Enfi n, le sport est également une valorisation idéo-
logique de l’effort à travers l’ascèse, l’entraînement, 
le renoncement, le sportif étant présenté comme un 
modèle idéologique.

Pour fi nir, le sport serait un apaiseur social, un inté-
grateur social qui réduirait la violence et permettrait la 
fraternité comme par enchantement.

Diapositive 6

Dès lors, pour que le sport puisse être un vecteur 
de socialisation, d’éducation, pour qu’il puisse amélio-
rer la santé, la confi ance en soi, pour qu’il rassemble 
plutôt qu’il oppose, il faut penser la pratique sportive 
que la Commission communautaire française souhai-
te défendre et développer.

Les indicateurs, les valeurs et les balises qui don-
neront au sport le rôle qui nous tient à cœur doivent 
être défi nies.

La vision du sport que le ministre souhaite défen-
dre, soutenir et développer, est de celle qui vise à pro-
mouvoir une pratique sportive inscrite dans un projet 
d’émancipation sociale qui s’appuie sur des valeurs 
démocratiques, de citoyenneté, de tolérance, d’ac-
ceptation des différences et de respect des règles.

Une éducation physique et sportive à vocation édu-
cative, sociale, culturelle, ludique et de santé publique 

qui a pour but l’émancipation individuelle et collective 
de tous.

Cette grille d’analyse doit servir de repère lorsque 
des projets, des clubs et des associations sportives 
bénéfi cient de subsides publics.

 
Diapositive 7

Selon le ministre, cette vision est légitime parce 
qu’elle prend en compte les enjeux de la société ac-
tuelle, de Bruxelles, de cette Région riche de sa jeu-
nesse et de sa multiculturalité.

Les enjeux auxquels il faut faire face sont impor-
tants.

La dualisation de notre société doit être combat-
tue.

Par le sport, l’estime, la confi ance des jeunes peu 
soutenus et les bases éducatives absentes à la mai-
son peuvent être renforcées.

Par le sport, la cohésion sociale peut également 
être renforcée au sein de notre Région qui permettra 
à tous de vivre dans des conditions plus harmonieu-
ses.

Par le sport, les inégalités entre les hommes et les 
femmes peuvent être réduites et les mêmes possibi-
lités peuvent être données aux personnes handica-
pées et précarisées.

Ensuite certaines communes connaissent un essor 
démographique important.

Suffi samment d’infrastructures collectives sont 
donc nécessaires, dont des équipements sportifs 
pour accueillir les jeunes bruxellois ainsi qu’une offre 
d’activités suffi sante.

La Région de Bruxelles-Capitale devra également 
faire face prochainement à un papi-boom.

Par le sport on peut permettre à nos aînés de vieillir 
en meilleure santé grâce à une pratique sportive 
adaptée.

Enfi n dans une situation budgétaire serrée, la maî-
trise des dépenses publiques est un enjeu de taille 
pour permettre aux pouvoirs publics de maintenir un 
niveau d’intervention effi cace :

Par le sport la limitation et la réduction des coûts de 
sécurité sociale est possible s’il permet un vieillisse-
ment en meilleure santé.
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Les enjeux sont nombreux et de taille.

Le sport, par son aspect universel et transversal 
peut y contribuer, si il est bien mis en œuvre, de ma-
nière concertée et réfl échie.

C’est sur base de cette vision du sport et de ces 
enjeux que le ministre propose une stratégie pour 
faire du sport un réel outil d’émancipation individuelle 
et collective.

Diapositive 8

Après avoir consulté l’ensemble des acteurs du 
monde sportif Bruxellois, le ministre a identifi é les 
principaux freins au développement de la pratique 
sportive dans notre Région.

Il est apparu des manques au niveau :

– de la coordination des politiques sportives entre les 
différents acteurs;

– de la capacité de gestion des acteurs;

– de la circulation de l’information entre les acteurs et 
vers le public;

– du manque de relève et de bénévoles au sein des 
clubs et associations et

– du manque de projets ciblés sur les publics spécifi -
ques

Sur la base de ces constats et du cadastre du 
sport, M. Madrane propose de décliner une stratégie 
en 3 axes :

– Axe 1 : Informer et soutenir les pratiquants et les 
acteurs du sport.

– Axe 2 : Construire, rénover et optimiser l’occupa-
tion des équipements sportifs.

– Axe 3 : Développer une politique de sport pour 
tous.

Diapositive 9

En ce qui concerne l’axe 1, l’ensemble des acteurs 
du sport doivent être pris en compte, soit :

– les communautés et Régions;

– les communes;

– les fédérations sportives reconnues ou non et 
autres organes de coordination et

– les clubs et associations sportives ou multi-activi-
tés.

Pour réussir à augmenter l’effi cacité de chacune 
de ces entités il faut :

– Action 1 : Coordonner les actions de l’ensemble 
des acteurs.

– Action 2 : Soutenir les acteurs dans leur gestion.

Diapositive 10

Pour réaliser ces deux objectifs, le ministre propo-
se de mettre sur pied une Agence bruxelloise du sport 
(ABS) sur la base du modèle de l’Agence bruxelloise 
des entreprises afi n de coordonner les actions des 
différents intervenants en matière de sport et leur ap-
porter un soutien en gestion.

Les services de l’ABS seront adaptés aux clubs et 
associations ainsi qu’aux services des sports commu-
naux.

Actuellement, certaines ententes de clubs bruxel-
lois bénéfi cient de ces services grâce au subside en 
formation des jeunes, c’est la cas entre autre des 
clubs de judo, d’athlétisme ou de football et prochai-
nement des clubs de gymnastique et handisport.

Une association vient également d’obtenir un agent 
contractuel subventionné (ACS), afi n de soutenir les 
petits clubs bruxellois qui ne font actuellement pas 
partir d’une fédération reconnue et qui ont de grands 
besoins en gestion.

A moyen terme, je propose de créer un Organisme 
d’Intérêt Public (OIP) pour pérenniser ce soutien et 
cette coordination du secteur sportif.

Diapositive 11

Faute d’organisme reconnu pour mener à bien cette 
mission de soutien en coordination, le ministre a pris 
cette charge au sein de son cabinet depuis 6 mois 
afi n de réaliser, en collaboration avec les différentes 
ententes de clubs des plans spécifi ques par sport ou 
public cible pour la Région.

Actuellement, les plans qui apparaissent sur la dia-
positive sont en cours d’élaboration.



– 8 –114 (2013-2014) n° 1

Le principe est d’identifi er, avec chaque fédération, 
et pour chaque sport, les besoins prioritaires pour dé-
velopper ce sport sur notre région.

Il cite en exemple la fédération de hockey qui est 
en pleine croissance et en manque de terrains.

Seuls 13 terrains sont actuellement dédiés au hoc-
key.

Une étude sera donc fi nancée afi n d’optimiser l’oc-
cupation des 113 terrains de football que compte la 
Région pour en recycler quelques uns en terrains de 
hockey.

Diapositive 12

Pour le jogging, des parcours illustrés dans les 
parcs des 19 communes sont réalisés en collabora-
tion avec la Vlaamse Gemeenschapscommissie.

L’objectif à moyen terme est de pouvoir baliser et 
éclairer ces parcours pour permettre au plus grand 
nombre de courir dans de bonnes conditions égale-
ment en hiver.

Ce genre d’initiative permet à tout un chacun, quel-
que soit son niveau sportif ou son niveau de revenu 
de pratiquer une activité bénéfi que pour la santé.

Au-delà de ces cartes qui seront présentes dans 
les différents parcs, et qui reprennent également quel-
ques anecdotes ou idées d’entraînement, un plan jog-
ging global sera également proposé pour amener un 
maximum de bruxellois à courir en dehors des 20 km 
de Bruxelles.

Diapositive 13

Un guichet (virtuel) unique du sport ou portail du 
sport de la Région a été développé afi n de répondre 
au manque d’informations des sportifs et des clubs. 
Les premières fonctionnalités de celui-ci seront opé-
rationnelles en mars 2014.

Dans un premier temps, ce portail trilingue, repren-
dra l’ensemble de l’offre et d’équipements sportifs sur 
le territoire Bruxellois.

Petit à petit d’autres fonctionnalités vont se greffer 
à cet outil, comme :

– Des informations spécifi ques pour le handisport, 
les stages pour enfants, le sport senior.

– La possibilité pour l’ensemble des publics cibles 
(senior, sportif libre, handisport …) de faire connaî-

tre leurs attentes ou besoins dans un sport ou une 
commune précise et

– Un lien interactif avec les fédérations concernées 
qui pourront développer de nouvelles activités sur 
base des demandes émergentes.

Le fi nancement de ce site a été pris en charge 
par la Région et sa mise à jour par un budget pro-
venant de la Commission communautaire française 
(± 35.000 € /an).

Diapositive 14

La diapositive présente le futur portail du sport 
bruxellois.

Celui-ci permettra tant au citoyen qu’aux clubs de 
trouver l’ensemble des équipements et clubs sur la 
Région.

Les clubs disposeront chacun d’une fi che descrip-
tive qui leur permettra de promouvoir leurs activités.

Diapositive 15

Ce portail servira également à faire se rencontrer la 
demande en bénévolat au sein des clubs et l’offre des 
bénévoles disponibles pour donner une aide.

Diapositive 16

En effet, il est apparu lors des entretiens, que de 
nombreux clubs, vu la complexifi cation de la gestion 
d’une asbl, manque de bénévoles.

Afi n de palier à ce problème, une rencontre sera 
organisée au sein des communes entre les bénévoles 
potentiels et les clubs sportifs en demande.

De nombreuses personnes principalement pen-
sionnées ont de grandes compétences qu’ils pour-
raient mettre à disposition de ces clubs.

Ces rencontres contribueront à soutenir et à péren-
niser les clubs, à créer du lien social, de l’intergénéra-
tionnel et garder nos aînés actifs.

Le fi nancement de ces outils est réalisé en partie 
via des moyens régionaux et en partie en collabora-
tion avec la fédération du Sport senior pour un mon-
tant de 60.000 € la première année et 20.000 € les 
années suivantes.
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Diapositive 17

L’outil suivant répond au manque de moyens fi nan-
ciers d’une grande partie de nos clubs et associations, 
qui n’ont pas les moyens d’organiser de belles fêtes 
qui leur permettent d’une part de créer du lien social 
au sein de leur commune mais aussi de remplir les 
caisses souvent vides.

A cette fi n, le ministre propose de leur fournir, en 
collaboration avec l’asbl Promo-Jeunes, l’ensemble 
du matériel logistique, festif et sportif pour organiser 
des événements dans leur quartier. 

Ce projet est disponible pour les clubs depuis le 
1er novembre 2013. Il devrait atteindre son rythme de 
croisière au milieu de l’année 2014.

Diapositive 18

Le dernier outil que le ministre propose aux clubs 
et associations pour les aider dans leur gestion est 
un logiciel informatique, qui leur permettra de gagner 
en effi cacité, de gagner du temps et de communiquer 
mieux avec leurs membres.

L’objectif est de simplifi er le travail des dirigeants 
bénévoles afi n de leur laisser plus de temps pour gé-
rer leurs activités et profi ter de leur activité de béné-
volat, tout en limitant les contraintes.

Le développement de cet outil se fera à partir du 
second trimestre 2014.

Diapositive 19

Il a été démontré que le niveau de pratique sportive 
et l’offre sont liés au niveau d’équipement.

Sans équipement, mis à part le jogging, la marche 
ou le vélo, il est diffi cile de pratiquer une activité phy-
sique.

Le ministre défi nit la mise à disposition d’équipe-
ments de qualité au monde sportif comme une prio-
rité.

Diapositive 20

Le premier outil utile pour élaborer une program-
mation à 5 ans de nos équipements est le « Plan plu-
riannuel ». 

Cet outil fonctionne très bien et permet d’investir 
annuellement l’ensemble des crédits disponibles soit 
6,8 millions d’€ par an.

Le ministre félicite par ailleurs le travail effectué par 
l’administration de la Commission communautaire 
française et plus particulièrement par M. Mascart qui 
suit ces dossiers au plus près.

Afi n d’optimiser cet outil, M. Madrane propose :

1) que le gouvernement fasse du cadastre réalisé un 
instrument pour prioriser les investissements du 
« Plan Pluriannuel ». Les besoins identifi és pour-
ront ainsi être remplis;

2) de vulgariser le cadastre auprès des communes 
pour qu’elle s’approprie l’outil;

3) de réaliser une étude urbanistique qui permettra 
d’une part d’identifi er les lieux disponibles pour 
construire de nouveaux équipements et d’autre 
part d’identifi er les bâtiments susceptibles d’être 
recyclé en équipement sportif. Il pense par exem-
ple à des bâtiments industriels qui pourraient être 
aménagés en roller park ou centre d’arts martiaux.

 Cette étude pourra être fi nancée par des moyens 
régionaux par exemple via la circulaire intercom-
munale qui permet aux associations de communes 
de rentrer des projet communs.

 Ce même budget pourrait également servir à met-
tre à jour annuellement le cadastre afi n d’en faire 
un outil de programmation dynamique;

4) sur la base de l’étude urbanistique, proposer un 
plan d’investissement à Bel Iris pour la prochaine 
programmation 2014-2024.

Diapositive 21

Le plan pluriannuel est un outil qui a fait ses preu-
ves. Mais aujourd’hui, face aux diffi cultés fi nancières 
de nombreuses communes, le ministre constate que, 
régulièrement, ce sont les mêmes communes qui pré-
sentent des dossiers au plan pluriannuel.

A cet égard, il préconise que les communes qui ont 
des diffi cultés à assumer seule la construction, réno-
vation ou l’achat d’un équipement sportif puisse le 
faire en collaboration avec une ou deux autres com-
munes limitrophes.

La Région a par ailleurs voté un budget de 
120.000 € par an pour les communes qui rentrent 
dans cette logique.

En tant qu’investisseur, la Région doit également 
prévoir d’intégrer dans les cahiers de charge des cri-
tères de rationalisation de l’énergie de plus en plus 
stricts.
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Diapositive 22

Que ce soit au sein des centres sportifs ou des 
écoles, le problème des coûts énergétiques est le 
même.

Il est utopiste de croire que de nouvelles salles 
dans toutes les communes en défi cit d’équipement 
pourront être construites.

Que ce soit par manque de place ou de moyens fi -
nanciers, la Région ne pourra pas, que ce soit à court 
voir à moyen terme, répondre à l’ensemble des be-
soins.

La réponse la plus évidente est d’ouvrir les écoles 
dès que possible au monde sportif.

Certaines communes le font déjà et cela se passe 
très bien. L’école devient un lieu de vie permanent, 
les clubs et associations sont responsabilisés et peu-
vent accueillir leur public dans de bonnes conditions.

La rénovation des salles de sport dans les écoles 
peut se faire via nos budgets en infrastructures sporti-
ves dès que les clubs ont accès à l’école.

Le travail de la Commission communautaire fran-
çaise et de la Région sera de sensibiliser et de donner 
aux échevins concernés les outils nécessaires pour 
ouvrir leurs écoles à leurs clubs sportifs.

Outre les chartes et conventions qui permettent de 
responsabiliser les usagers des salles, la Vlaamse 
Gemeenschapscommissie démarre prochainement 
un projet pilote de domotique pour donner accès aux 
clubs sportifs à l’une de ses écoles.

Le ministre assure qu’il sera attentif à l’évaluation 
de ce projet.

Diapositive 23

Le troisième axe du Plan a pour objectif de 
« Développer une politique de sport pour tous ».

Cette politique doit contribuer au développement 
du « sport pour tous », en particulier en direction des 
publics les plus éloignés de la pratique sportive.

Il n’est pas toujours aisé pour les clubs sportifs dits 
classiques de proposer des activités accessibles à 
tous les publics.

Le ministre estime que le rôle des pouvoirs publics 
est essentiel pour soutenir et développer ce type d’ac-
tivités.

Ce soutien est déjà assuré avec succès pour l’opé-
ration « Sport au féminin ».

M. Madrane entend permettre également aux 
autres groupes cibles que sont les jeunes et adultes 
précarisés, les personnes handicapées et les seniors 
d’avoir accès à une pratique sportive de qualité.

La première action qu’il propose est de développer 
les collaborations avec les communes.

Diapositive 24

La commune est en effet l’acteur le plus proche du 
citoyen.

Elle a accès à un ensemble de subsides que ce 
soit dans le sport via l’ADEPS ou la Commission com-
munautaire française, les investissements en équipe-
ments via les contrats de quartier et la Région, ou la 
cohésion sociale, qui peut lui permettre de mener à 
bien une politique de sport pour tous.

L’objectif est d’apporter un soutien, un accompa-
gnement aux échevins et à leur service des sports 
afi n d’élaborer un plan d’action communale « Sport 
pour tous ».

La mise en œuvre de ce plan pourrait déboucher 
sur une labellisation « Commune sport pour tous » 
qui donnera priorité à ces communes pour accéder 
aux différents subsides régionaux en lien avec leur 
politique sportive.

Une commune comme St-Gilles, avec des moyens 
fi nanciers et des équipements limités, a réussi à pro-
poser, à des tarifs accessibles, des activités pour 
les jeunes et adultes précarisés, les seniors et des 
stages de vacances de qualité, sans devoir investir 
d’autres moyens que la mise à disposition de ces in-
frastructures.

Il y a donc moyen, avec de l’expertise, de mener 
une politique de sport pour tous même dans les com-
munes moins aisées.

La Fédération Wallonie-Bruxelles, via l’ADEPS, per-
met également d’obtenir une reconnaissance en tant 
que centre sportif local qui permet aux communes de 
bénéfi cier d’une ou deux personnes complémentaires 
pour développer la politique sportive communale.

Actuellement seules trois communes ont rentré la 
demande d’agrégation à l’ADEPS, le ministre regrette 
donc qu’il y ait des moyens non utilisés pour le sport 
en région bruxelloise.
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Diapositive 25

Outre le soutien aux communes en gestion spor-
tive communale, un soutien du secteur jeunesse au 
monde sportif est apporté via le projet Educasport qui 
démarre à la fi n de l’année 2013 avec une vingtaine 
de clubs pilotes.

L’objectif est de contribuer à l’émancipation et 
l’autonomie des jeunes issus des quartiers précarisés 
via un soutien scolaire, un accompagnement psycho-
social et une pédagogie basée sur le projet du jeune 
pour les rendre acteurs de leur citoyenneté.

Diapositive 26

Après avoir analysé le secteur des stages de va-
cances à vocation sportive, il apparaît qu’il existe 
quelques opérateurs qui parviennent à proposer des 
stages à des tarifs accessibles à tous.

A contrario, certains, qui sont pourtant bien soute-
nus par les communes, proposent des prix trop éle-
vés pour un grand nombre de bruxellois.

Les opérateurs dont les tarifs sont les plus acces-
sibles sont actuellement regroupés au sein d’une 
coupole afi n de mutualiser leurs efforts et réaliser des 
économies d’échelles.

Ce modèle, baptisé « Association du sport pour 
tous », recevra le soutien du ministre pour permet-
tre, dans un premier temps, en collaboration avec les 
communes qui le désirent, aux parents d’offrir des se-
maines de stages à un tarif accessible.

Dans un second temps, il compte sur cet opérateur 
pour proposer aux communes des activités pour l’en-
semble des publics prioritaires dans notre Région.

Diapositive 27

Après les activités pour les plus jeunes, M. Madrane 
a également rencontré les différents opérateurs qui 
proposent des activités pour les seniors, les femmes 
et les personnes handicapées.

Les actions Sport au féminin seront poursuivies.

Des formations en course à pied vont être propo-
sées aux associations partenaires afi n de répondre à 
leurs besoins en terme d’encadrement d’activités.

En ce qui concerne les seniors et le handisport, la 
situation de Bruxelles par rapport aux autres régions 
est préoccupante.

L’offre d’activité est pratiquement inexistante sur-
tout pour les personnes porteuses d’un handicap.

Au niveau des seniors, la mutualité socialiste, via 
son asbl S’Academy propose une soixantaine de 
cours hebdomadaire sur la Région.

Afi n de soutenir le Sport senior, une étude va être 
menée afi n d’identifi er les freins qui font que l’offre 
d’activités est si faible alors que le public est fort de-
mandeur. Sur base de ce travail, des mesures adé-
quates seront proposées.

La démarche est pratiquement la même avec le 
secteur du handisport qui pourra se développer soit 
dans des clubs spécifi ques, soit au sein de clubs pour 
valides.

Diapositive 28

Pour conclure, le ministre souhaite évoquer la no-
tion de « Plan sport-santé » sur laquelle il travaille 
actuellement et qui résume bien l’importance de l’ac-
tivité physique.

Le mode de vie actuel est propice à une diminution 
de l’exercice physique et à une plus grande sédenta-
risation.

Cette évolution n’est pas sans conséquence sur 
l’état de santé, avec l’augmentation du nombre de 
personnes présentant des facteurs de risques comme 
la surcharge pondérale, l’hypertension artérielle ou 
atteintes de maladies non transmissibles telles que le 
diabète, le cancer et les maladies cardio-vasculaires.

Certaines enquêtes montrent que près de 50 % 
des belges n’atteignent pas les recommandations 
d’activité physique pour obtenir un effet bénéfi que sur 
leur santé. 

Enfi n, une récente enquête réalisée en 2012 a dé-
voilé qu’un européen sur deux ne sait pas que l’acti-
vité physique peut aider à prévenir de nombreuses 
maladies.

C’est pourquoi, M. Madrane estime que la promo-
tion de l’exercice physique sous toutes ses formes est 
une priorité de santé publique qui vise notamment, à 
prévenir les maladies chroniques non transmissibles 
et la perte d’autonomie.

Le ministre expose que, si un Plan sport-santé 
doit être lancé complémentairement aux activités de 
« Sport pour tous », les répartitions de compétences 
sont telles qu’une collaboration étroite avec les minis-
tres en charge de la Santé aux différents niveaux de 
pouvoir est nécessaire.
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Le ministre a pourtant déjà avancé sur des propo-
sitions concrètes qu’il espère pouvoir présenter à ses 
homologues lors de la prochaine législature.

Les actions proposées dans le Plan sport-santé re-
joignent en partie ce qui est déjà développé dans le 
« Sport pour tous », il pense notamment à :

– favoriser la pratique des activités physiques et 
sportives principalement de loisir, pour le plus 
grand nombre;

– développer la pratique d’activités physiques et 
sportives des personnes qui sont prises en charge 
par les établissements sociaux et médico-sociaux. 

 A cet égard, un projet au sein des maison de re-
pos sera lancé en 2014 en collaboration avec l’asbl 
Gymsana;

– développer la pratique d’activités physiques et 
sportives pour les personnes atteintes de patholo-
gies chroniques non transmissibles telles que les 
maladies métaboliques (le diabète, l’obésité), car-
dio-vasculaires, broncho-pulmonaires obstructives 
etc.

Il s’agit pour les professionnels médicaux de pres-
crire la pratique d’une activité physique ou sportive qui 
vienne en complément des prescriptions habituelles.

Pour le mouvement sportif, il deviendra alors né-
cessaire de proposer une offre de pratique adaptée 
qui puisse être recensée et connue par les profes-
sionnels médicaux.

Ces actions n’en sont qu’à leurs balbutiements, 
mais elles paraissent être la voie à explorer pour que 
le sport remplisse pleinement son rôle d’amélioration 
du bien-être de nos citoyens.

Pour conclure, le ministre rappelle à quel point la 
matière est complexe, les acteurs nombreux et les 
publics en attentes différentes.

Un travail de réfl exion doit encore être mené avec 
certains acteurs, dont par exemple le sport scolaire. 
Mais, malgré ces écueils, et sur base du cadastre 
réalisé l’année dernière, le ministre déclare qu’il peut 
avancer de manière éclairée pour développer le sport 
pour tous qui tient à cœur à tout le monde.

4. Discussion

Mme Anne Charlotte d’Ursel (MR) regrette que 
ce Plan sport soit présenté en fi n de législature et fait 
part de ses craintes quant au fait qu’il risque de ne 
pas être mis en œuvre.

Elle craint également que celui-ci ne se résume à 
un vœux pieux puisque aucun budget et aucun agen-
da ne sont prévus en marge du Plan présenté. De 
plus, aucune priorité n’est identifi ée.

Elle qualifi e donc ce Plan de « cahier de revendi-
cations » qui ne propose aucune vision stratégique, 
notamment concernant le sport de haut niveau.

Elle demande au ministre d’être plus précis sur la 
création d’une Agence bruxelloise pour le sport et de 
préciser ce que celle-ci apporterait comme plus-value 
au service des sports qui existe déjà au sein de l’ad-
ministration.

La commissaire aimerait également connaître les 
mesures qui existent déjà et qui, selon les constats 
qui ont été faits, doivent être améliorés. Elle pense 
notamment au portail internet qui va être prochaine-
ment optimisé.

Mme d’Ursel demande au ministre quelles mesures 
seront mises en œuvre avant la fi n de la législature.

L’axe 2 du Plan identifi e les investissements qui 
doivent être faits sur base des résultats du cadastre. 
Mme d’Ursel demande alors au ministre d’identifi er 
les priorités de ce Plan et souhaite des précisions 
quant à l’affectation des 350.000 € qui sont prévus au 
budget et déjà dédicacés à certains projets.

Elle relève ensuite la proposition du ministre qui 
vise à diminuer le prix des stages sportifs commu-
naux à 25 € ou 50 € par semaine. Même si elle salue 
l’intention, la commissaire aimerait savoir quel budget 
comblera la différence entre le prix et le coût de ces 
stages dans les budgets communaux.

Mme Martine Payfa (FDF) demande au ministre le 
détail des consultations menées pour l’élaboration de 
ce Plan ainsi que le détail des toutes les études qui 
sont mentionnées dans celui-ci. 

Elle aimerait par ailleurs savoir quelle communica-
tion sera assurée pour celui-ci ainsi que pour le ca-
dastre présenté il y a peu. Seront-ils, par exemple, 
envoyés aux différents échevins des sports ?

La députée demande également si les membres 
du Collège ont été concertés afi n d’assurer la mise en 
œuvre du Plan présenté et si ceux-ci l’ont approuvé.

Un dialogue avec les autres ministres serait par 
ailleurs intéressant. Mme Payfa pense notamment au 
ministre en charge du logement qui pourrait conscien-
tiser les différentes sociétés immobilières de service 
public (SISP) afi n qu’elles consacrent des espaces 
inoccupés à la pratique du sport.
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Elle rejoint le ministre sur l’importance du « sport 
pour tous » mais insiste sur le fait que celui-ci ne doit 
pas éclipser la nécessité de développer la pratique du 
sport de haut niveau.

La commissaire regrette le manque de vision stra-
tégique et d’ambition du Plan et s’inquiète quant au 
développement de politiques sportives pour des ter-
ritoires très limités. Elle craint que le développement 
du « sport pour tous » ne mène, à terme, à un repli 
sur soi.

A cet égard, elle demande si une concertation avec 
la Fédération Wallonie-Bruxelles a été menée et si ce 
Plan sera intégré dans un plan plus global compre-
nant les deux entités.

Mme Payfa identifi e deux priorités à savoir la ré-
ponse à apporter au manque de piscines et les cen-
tres sportifs locaux.

Concernant les piscines, elle répète que, de son 
avis, aucune commune ne sera volontairement soli-
daire au défi cit causé par les piscines. La Région et la 
Commission communautaire française doivent donc 
trouver un moyen pour aider ces communes qui of-
frent des piscines à leurs habitants et aux habitants 
des communes avoisinantes.

Elle aimerait par ailleurs que le ministre informe 
les députés quant aux calendrier des travaux prévus 
dans les différentes piscines bruxelloises.

Concernant les infrastructures locales, elle regrette 
le nombre peu important de centres sportifs bruxellois 
agréés par l’ADEPS et en demande les raisons au 
ministre.

Mme Payfa estime qu’il n’est pas normal que les 
centres sportifs bruxellois ne bénéfi cient pas de sub-
sides de fonctionnement de la part de la Commission 
communautaire française et demande au ministre ce 
qu’il compte mettre en œuvre afi n de palier à ce man-
que et de venir en aide aux communes.

Le commissaire rejoint la remarque de Mme d’Ur-
sel concernant l’Agence bruxelloise pour le sport et 
demande pour quelles raisons une augmentation du 
personnel de l’administration n’est pas envisagée.

Le travail effectué par la cellule sport de l’admi-
nistration est unanimement reconnu, pourquoi alors 
ne pas la renforcer plutôt que de créer une nouvelle 
structure ?

Pour conclure, Mme Payfa insiste sur la nécessité 
de développer une certaine complémentarité entre 
les communes, notamment concernant les infrastruc-

tures sportives scolaires, et sur la nécessité de renta-
biliser les outils qui existent.

M. Jamal Ikazban (PS) remercie le ministre pour 
sa présentation et salue l’existence d’un tel Plan.

Pour le député, des choses intéressantes existent 
déjà et elles doivent être développées ou amélio-
rées.

Il insiste sur l’importance du « sport pour tous » et 
sur la nécessité de favoriser une complémentarité en-
tre les différents sports.

Il rappelle sa remarque selon laquelle certaines 
communes n’ont pas les moyens de répondre aux ap-
pels à projets et, ainsi, de bénéfi cier de subsides par 
manque de personnel ou de connaissances.

Selon le commissaire, la Région a également un 
rôle à jouer, notamment dans la concertation avec les 
communes afi n de développer l’offre sportive de la 
manière la plus équilibrée possible. Il demande à cet 
égard que la Région et la Commission communau-
taire française soutiennent les communes, fi nancière-
ment ou matériellement.

Il partage également le point de vue de Mme Payfa 
concernant les piscines, leur utilité et les moyens bud-
gétaires nécessaires pour les entretenir mais pose la 
question de savoir ce que les autorités souhaitent 
pour la population bruxelloise.

Il demande en effet si une politique d’investis-
sements va être menée dans ce secteur ou si, au 
contraire, d’autres sports vont être développés à la 
place de la natation.

Selon M. Ikazban, le ministre a un rôle à jouer en 
favorisant un certain dialogue entre les communes 
afi n de rendre les piscines existantes les plus effi ca-
ces pour la population.

Le député propose également que les clubs qui 
développent une certaine mixité en leur sein soient 
mieux soutenus par la Commission communautaire 
française. Il insiste d’ailleurs sur les différentes mixi-
tés qui existent, au niveau de l’âge, des origines so-
ciales, économiques ou au niveau du handicap.

M. Ikazban rappelle également sa demande de 
mettre la Fédération Wallonie-Bruxelles à contribu-
tion concernant l’offre sportive bruxelloise. Il précise 
à ce sujet que l’ADEPS peut octroyer des subsides 
ponctuels, notamment pour l’organisation d’un stage 
sportif, mais que cette possibilité est mal connue par 
les associations sportives bruxelloises.
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Le commissaire insiste également sur la nécessité 
de développer des infrastructures sportives de proxi-
mité, comme des salles de fi tness.

A ce sujet, il mentionne les initiatives qui visent à 
placer des engins de fi tness dans l’espace public et 
souligne leur succès. Celles-ci peuvent, selon le dé-
puté, répondre aux besoins en infrastructures sporti-
ves démontrés par le cadastre.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) remercie le ministre 
pour sa présentation et mentionne la dimension sym-
bolique que le sport peut avoir dans certains cas. 

Il demande au ministre comment celui-ci a prévu 
de prendre en considération certains effets de mode 
liés au sport, il mentionne par exemple la pratique du 
jujitsu brésilien qui connaît un succès croissant ces 
dernières années.

M. Mouhssin remarque que, dans la présentation, 
le ministre indiquait sur certains slides, le budget que 
l’ADEPS ou que la Commission communautaire fran-
çaise devrait consacré à la mesure exposée. Il de-
mande des précisions à ce sujet.

Le député salue par ailleurs la sixième réforme 
de l’Etat qui aura notamment pour effet de doter la 
Région d’une capacité d’investissements. Il demande 
au ministre comment les effets de cette réforme ont 
été intégrés dans le Plan.

Lors d’un jeudi de l’hémicycle consacré au sport, 
les acteurs sportifs ont partagé leurs expériences et 
insisté sur la nécessité de favoriser une réelle coordi-
nation et une bonne information. 

Tout en saluant le travail effectué par l’administra-
tion, M. Mouhssin demande pourquoi cette coordi-
nation et cette information ne sont pas assurées par 
celle-ci et devraient l’être par un nouvel organisme 
d’intérêt public (OIP).

Il demande également quelles collaborations exis-
tent entre la Commission communautaire française et 
le pouvoir fédéral. Il demande à cet égard si le mi-
nistre connaît la somme que le fédéral consacre aux 
investissement sportifs en région bruxelloise.

Le député souligne également la différence impor-
tante dans les sommes accordées aux infrastructures 
sportives par les différentes entités et en demande les 
raisons au ministre. 

Il cite notamment la somme de 70 millions d’€ in-
vestis par an en Wallonie alors que seulement 7 mil-
lions d’€ sont investis par an à Bruxelles.

Le ministre a par ailleurs mentionné la somme de 
0,35 cents d’€ par habitant consacrée à la pratique 
du sport en Région bruxelloise. Le commissaire sou-
haiterait avoir les chiffres des autres régions afi n de 
pouvoir les comparer.

Concernant l’Agence bruxelloise pour le sport, le 
député demande si le poste ACS prévu n’est pas in-
suffi sant par rapport aux missions qui seront confi ées 
à l’Agence.

Toujours à ce sujet, il salue le travail qui a été effec-
tué par le cabinet du ministre mais, selon lui, ce travail 
aurait dû être fait par l’administration, qui devrait donc 
être renforcée.

Le commissaire aimerait également savoir si les 
terrains de foot qui seront probablement transformés 
en terrains de hockey sont déjà identifi és.

Il salue l’idée de développer un guichet unique 
et développe l’idée selon laquelle le sport rejoint la 
culture, notamment en ce qui concerne le travail de 
médiation culturelle, ou sportive, qui peut être mené.

Selon M. Mouhssin, une mise à jour régulière du 
cadastre pourrait permettre aux autorités de voir si 
les investissements qui ont été faits dans différents 
sports restent opportuns au fi l des années.

Il pense notamment aux salles d’arts martiaux qui 
se sont fortement développées il y a une quinzaine 
d’années, pour ensuite voir leur nombre diminuer au 
point qu’à l’heure actuelle une nouvelle demande 
existe en ce qui concerne ces infrastructures.

Au sujet des piscines, le commissaire rejoint les 
remarques faites par ses collègues qui évoquent une 
réelle urgence en la matière et demande au ministre 
si la Fédération Wallonie-Bruxelles ne peut pas être 
mise à contribution afi n de répondre à l’obligation de 
résultat selon laquelle un enfant qui sort de sixième 
primaire doit savoir nager.

Il évoque à ce sujet la proposition émise par l’éche-
vin des Sports de la Ville de Bruxelles qui proposait 
la création de piscines provisoires et demande si le 
ministre a été concerté et en sait plus.

Il salue la proposition de diminuer le prix des sta-
ges sportifs communaux et demande si ceux-ci se-
ront également accessibles aux non-résidents de la 
commune.

Il revient ensuite sur le jeudi de l’hémicycle qui a été 
consacré au sport et aux demandes des professeurs 
qui déploraient l’état des salles de sport scolaires. Il 
se questionne donc sur la pertinence de mettre cel-
les-ci à disposition du grand public et demande au mi-
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nistre si des moyens sont dégagés par la Commission 
communautaire française pour rendre ces salles ac-
cessibles et accueillantes.

A cet égard, il aimerait savoir si un contact a été 
pris avec le ministre Nollet qui est en charge des 
infrastructures scolaires à la Fédération Wallonie-
Bruxelles.

Pour conclure, le commissaire demande au mi-
nistre quelles collaborations sont prévues avec la 
Fédération Wallonie-Bruxelles pour la mise en œuvre 
de ce Plan sport.

Selon Mme Françoise Dupuis (PS), le fait que la 
discussion relative au Plan sport ait lieu au Parlement 
dans un premier temps favorise un débat d’idées.

Elle rejoint ce qui a été dit précédemment concer-
nant les piscines et leur nécessité.

Le Plan adresse de vraies questions aux députés, 
telles que la coordination, l’information, l’organisation 
ou l’accessibilité des infrastructures sportives bruxel-
loises.

Concernant l’idée de créer une Agence bruxelloise 
du sport, Mme Dupuis soutient la nécessité d’avoir un 
référent du sport en région bruxelloise afi n de complé-
ter ce qui existe par ailleurs.

Elle attire l’attention du ministre sur les limites du 
concept de « public cible » et insiste pour que, fi na-
lement, on n’en arrive pas à développer systémati-
quement des initiatives différentes pour des publics 
différents.

L’idée du « sport pour tous » était, à la base, déve-
loppée en opposition au sport de haut niveau qui ne 
concernait qu’une infi me partie de la population spor-
tive. Ce concept ne s’adresse donc pas forcément à 
des publics spécifi ques tels que les femmes, les jeu-
nes, les personnes porteuses de handicap ou autres.

Mme Dupuis rejoint le ministre quand il propose 
d’élargir l’offre en terrains de hockey mais attire l’at-
tention de celui-ci pour que cette augmentation de 
l’offre ne se fasse pas au détriment du foot.

Pour conclure, la députée rappelle la nécessité de 
favoriser des collaborations entre les communes afi n 
que celles-ci mettent leurs infrastructures sportives 
en commun.

(Mme Martine Payfa, rapporteuse,
ayant quitté la séance et le quorum pour

procéder à la désignation d’un(e) co-rapporteur(se)
n’étant plus atteint, les membres

de la commission décident néanmoins
de poursuivre la discussion qui est, dès lors,

reprise dans le présent rapport à titre informatif.)

M. Pierre Migisha (cdH) remercie le ministre pour 
sa présentation et rappelle à quel point le budget de 
la Commission communautaire française consacré au 
sport est réduit.

Il demande au ministre dans quelle mesure la 
Fédération Wallonie-Bruxelles sera mise à contribu-
tion afi n d’atteindre les objectifs présentés dans les 
axes 1 et 3.

Un Plan hockey serait en cours d’élaboration à la 
Fédération Wallonie-Bruxelles, le député trouve inté-
ressant que la Commission communautaire française 
puisse participer à son élaboration et demande au mi-
nistre si cela est prévu.

Selon M. Migisha, la raison d’être de ce Plan sport 
est de favoriser au mieux l’exploitation et l’utilisation 
des infrastructures sportives, notamment par la priori-
sation des investissements de communes.

Il partage l’avis de ses collègues concernant l’im-
portance de disposer de piscines mais souhaite que 
les autres sports individuels, comme la course ou la 
marche, ne soient pas oubliés pour autant, d’autant 
que ces derniers ne coûtent rien.

Concernant le cadastre qui a été présenté derniè-
rement, le député évoque la piste des partenariats 
public-privé qui pourrait être développée afi n d’aug-
menter l’offre sportive. Il pense notamment à l’ouver-
ture de salle de fi tness dans des espaces non utilisés 
comme des toits de grande surface.

Il partage également les questions et inquiétudes 
qui ont été soulevées concernant l’Agence bruxelloise 
pour le sport.

M. Migisha salue l’initiative du portail internet et 
demande comment le ministre compte faire connaître 
son existence au grand public.

Selon lui, la labellisation « commune sportive pour 
tous » pourrait être intéressante. A ce sujet, il sou-
tient les initiatives qui sont menées dans le cadre du 
« sport pour tous » mais souhaite néanmoins que le 
citoyen lambda ne soit pas oublié.

Concernant le Plan sport-santé, le commissaire 
salue le développement du projet « gymsana » et 
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demande quels contacts ont été pris avec la ministre 
Céline Fremault à cet égard.

Il a déjà eu l’occasion de constater, en Fédération 
Wallonie-Bruxelles, un manque de dialogue entre le 
ministre en charge du sport et la ministre en charge 
de la santé et espère que ce dialogue se fera en 
Commission communautaire française.

M. Rachid Madrane, ministre en charge du 
sport, remercie les députés pour les différentes in-
terventions.

Il rappelle les données qui sont comprises dans le 
cadastre et qui ont été présentées lors de la dernière 
réunion. Il évoque également les rencontres qu’il a 
menées avec le monde sportif bruxellois.

En conclusions à ce cadastre et à ces rencontres, 
il est apparu :

– un manque au niveau de la coordination des politi-
ques sportives entre les différents acteurs, 

– une certaine incapacité de gestion de ces acteurs, 
reconnue par eux-mêmes,

– une mauvaise circulation de l’information à desti-
nation des publics, 

– un problème de relève au niveau des bénévoles 
actifs dans les clubs sportifs

– ainsi qu’un manque de projets cibles sur les diffé-
rents publics.

Le ministre répond qu’en terme de priorités, il a 
identifi é trois axes :

– informer et soutenir les pratiquants et les acteurs 
du sport;

– construire, rénover et optimiser les équipements 
sportifs et 

– développer le « sport pour tous ».

M. Madrane précise ensuite que le sport de 
haut niveau ne relève pas de la compétence de la 
Commission communautaire française mais de celle 
de la Fédération Wallonie-Bruxelles.

Le ministre précise à ce sujet que la Région wallon-
ne est en train d’élaborer son cadastre des infrastruc-
tures sportives. Des concertations et des stratégies 
communes pourront donc être développées une fois 
que celui-ci sera terminé.

Concernant les questions qui lui ont été posées au 
sujet de la création d’une Agence bruxelloise pour le 
sport, le ministre répond que, actuellement, l’adminis-
tration de la Commission communautaire française 
en charge du sport se compose de deux personnes 
et que celles-ci, même si la qualité de leur travail est 
reconnue, ne peuvent pas assumer la mise en œuvre 
de toute la politique sportive.

La création d’une telle agence est par ailleurs une 
de leurs demandes. Le ministre précise en outre, que 
de nombreuses manifestations sportives ou réunions 
se déroulent en soirée ou le week-end et que ces deux 
personnes ne sont pas en mesure de tout assumer.

Il cite en exemple le projet qui est développé au 
sein de la commune de Berchem-Sainte-Agathe qui 
va acquérir le terrain de sport de la Banque nationale. 
Ce dossier est géré par une des deux personnes de 
l’administration sport de la Commission communau-
taire française.

Pour le ministre, la création de ce nouvel orga-
nisme d’intérêt public serait un moyen de renforcer 
l’administration.

Il répond à M. Migisha que le portail internet du 
sport sera disponible en mars 2014.

Certaines mesures seront déjà mises en œuvre 
dans le courant de l’année 2014, en fonction des be-
soins identifi és par le cadastre.

Il précise par ailleurs que les 350.000 € qui sont 
spécifi quement dédiés à la pratique du sport, concer-
nent notamment les subventions au Sport au féminin 
et aux clubs sportifs. 

Le ministre informe les commissaires, que 350 mil-
lions d’€ ont été investis en 5 ans dans les infras-
tructures sportives de la Région wallonne alors que 
7 millions d’€ le sont par an à Bruxelles.

Il précise en outre que le chiffre de 35 cents par 
habitant consacrés par la Commission communautai-
re française à la pratique sportive se rapportent aux 
350.000 € de subventions et pas aux investissements 
en infrastructures.

Toujours sur ce sujet, le ministre rappelle que 25 % 
des personnes qui pratiquent du sport à Bruxelles 
n’habitent pas la Région.

M Ahmed Mouhssin (Ecolo) souhaite préciser que 
sa demande portait sur les 35 cents d’€ par habitant 
qui sont consacrés au sport à Bruxelles. Il demandait 
au ministre s’il connaissait les montants qui étaient 
consacrés par habitant dans les deux autres régions.
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Le ministre répond à M. Mouhssin que Bruxelles 
compte 250 petits clubs d’arts martiaux. Ce secteur 
spécifi que est par ailleurs en demande d’un centre 
qui disposerait d’équipements de qualité à des prix 
abordables.

Concernant les collaborations avec la Fédération 
Wallonie-Bruxelles, le ministre indique que celle-ci est 
actuellement en réfl exion au sujet du développement 
du « sport pour tous ».

Il rappelle que la Fédération Wallonie-Bruxelles est 
principalement compétente pour les fédérations et 
pour les stages ADEPS.

Il rejoint la remarque de Mme Dupuis sur l’inclusion 
et partage l’idée selon laquelle celle-ci doit se faire au 
sein des clubs sportifs et pas dans des clubs spéci-
fi ques.

Concernant les collaborations avec la Fédération 
Wallonie-Bruxelles, M. Madrane répond que la Com-
mission communautaire française travaille avec l’As-
sociation des établissements sportifs (AES) et l’As-
sociation interfédérale du sport francophone (AIESF) 
qui sont soutenues par ces deux entités.

Des moyens complémentaires sont également re-
cherchés auprès de l’ADEPS.

A ce sujet, il rejoint M. Ikazban qui regrette que cer-
taines communes n’aillent pas chercher les moyens 
disponibles auprès de ces institutions. De ce constat 
est notamment né l’idée de la création de l’Agence 
bruxelloise pour le sport qui aiderait les communes à 
aller chercher ces autres subsides.

Le ministre répond à M Migisha que certaines sal-
les de fi tness proposent des accès à des prix plutôt 
démocratiques. Selon lui, la priorité se trouve plutôt 
dans l’offre de piscines.

Il précise à ce sujet que les bâtiments des pisci-
nes communales dépendent des budgets et donc des 
choix communaux, notamment concernant la pro-
grammation des travaux.

Il rejoint les députés au sujet de la nécessité d’une 
certaine prise en charge par la Commission commu-
nautaire française des coûts engendrés par celles-ci 
mais pose également les limites de cette réfl exion.

Il préfère que des collaborations soient menées en-
tre les communes plutôt que de permettre à chaque 
commune d’avoir sa piscine.

Il souligne à ce sujet la diffi culté que certaines d’en-
tre elles connaissent dans la gestion des coûts quo-
tidiens de ces piscines. Il cite en exemple la piscine 

De plus, il constate que la Région wallonne inves-
tit dix fois plus dans les infrastructures sportives que 
la Région bruxelloise et en demande les raisons au 
ministre.

M. Rachid Madrane, ministre, rejoint M. Mouhssin 
concernant la différence qui est faite au niveau des in-
vestissements dans les deux régions.

Il ne dispose par contre pas de chiffres pour les 
deux autres régions et le regrette. 

Le ministre détaille que 6,8 millions d’€ sont consa-
crés, sur le budget régional, aux infrastructures, que 
350.000 € sont spécifi quement dédiés par règle-
ment aux clubs sportifs et au sport au féminin, que 
350.000 € sont facultatifs et que 2 millions d’€ régio-
naux sont consacrés à la formation des jeunes.

Concernant la sixième réforme de l’État, il confi r-
me que la Région sera alors seule compétente mais 
précise être toujours en attente des fi ches fi nalisées 
quant aux répartitions fi nales des compétences.

Il répond également que le cadastre des infrastruc-
tures sportives sera présenté au public à la rentrée 
2014. Il pense notamment aux échevins, aux fonc-
tionnaires et aux représentants des clubs.

Le ministre partage l’avis des députés concernant 
la nécessité de développer des collaborations entre 
les communes afi n d’ouvrir les piscines communales 
aux habitants des autres communes tout en organi-
sant une participations aux coûts engendrés.

Il pense notamment au modèle des inter-commu-
nales ou aux partenariats public-privé.

Le ministre soulève la question du prix des piscines 
et souhaite que le tarif proposé reste démocratique.

Il rejoint la remarque de M. Ikazban concernant 
le sport libre (jogging, fi tness, …) et rappelle que 
le cadastre avait démontré que les femmes étaient 
plus enclines à pratiquer des sports de manière non 
concurrentielle.

Des cours collectifs peuvent être organisés dans 
les espaces publics comme les parcs.

Le ministre répond qu’il existe actuellement 113 ter-
rains de foot pour 25.000 membres et 13 terrains de 
hockey pour 12.000 membres.

Concernant les budgets consacrés par la Région 
wallonne à la pratique du sport, M. Madrane précise 
que celle-ci ne fi nance pas les activités mais unique-
ment les infrastructures.
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de hockey et demande le document complet concer-
nant le cadastre des infrastructures sportives qui a 
été présenté dernièrement au sein de la commission.

Selon M. Jamal Ikazban (PS), il faut également 
considérer les moyens disponibles en personnel et 
en matériel. Il rappelle à cet égard les moyens budgé-
taires qui sont octroyés par Bel Iris ou par les contrats 
de quartier et qui peuvent également fi nancer la 
construction ou la rénovation d’infrastructures spor-
tives.

Il évoque l’initiative qui a été prise par le commune 
de Molenbeek de sacrifi er un niveau de parking dans 
un bâtiment où celui-ci n’était pas suffi samment utilisé 
afi n de le transformer en salle de sport.

M. Pierre Migisha (cdH) demande quel lien pour-
rait exister entre le sport de haut niveau et l’émulation 
de celui-ci. Il pense notamment à la possibilité que 
certains joueurs de foot connus prêtent leur image 
afi n d’encourager les jeunes à la pratique sportive.

M. Rachid Madrane, ministre, répond, concernant 
les budgets qui seront octroyés au Plan, que ceux-ci 
se feront toujours « dans la limite des crédits disponi-
bles ». Le cadastre constitue un outil qui permettra de 
réorienter certains moyens en fonction des besoins.

Concernant la demande de M. Migisha sur la pra-
tique des sports de haut niveau, il déclare que ce 
secteur est saturé et qu’une forte demande existe. 
Il rappelle notamment le soutien que la Commission 
communautaire française apporte au soulier d’ébè-
ne.

Selon le ministre, une des priorités est le renou-
vellement des bénévoles qui constituent la base du 
fonctionnement des clubs sportifs. 

5. Approbation du rapport

En sa réunion du mercredi 15 janvier 2014, la com-
mission a adopté le rapport à l’unanimité des 11 mem-
bres présents.

La Rapporteuse, Le Président,

Martine PAYFA Vincent LURQUIN

de Ganshoren qui est terminée et dont les travaux ont 
été fi nancés par Bel Iris mais qui reste fermée parce 
que la commune n’arrive pas à assumer les coûts en-
gendrés.

Concernant le calendrier des travaux prévus dans 
les piscines publiques, le ministre répond que des tra-
vaux de rénovation sont prévus en 2014 à la piscine 
de Molenbeek et que la piscine de Saint-Josse sera 
accessible en 2015.

Le ministre souligne la grande disparité entre les 
communes mises en évidence par le cadastre et sou-
tient que des solutions existent pour dépasser ces 
différences.

Des collaborations ont été menées avec la minis-
tre Huytebroeck concernant la mise sur pied du Plan 
handi-sport dans les écoles et avec le pôle universi-
taire de Mons pour l’élaboration du Plan sport-santé.

Les stages communaux à 50 € seraient fi nancés 
par des moyens provenant notamment de l’ADEPS, 
de l’ONE et du secteur de l’économie sociale.

Le cadastre met en évidence les dates de construc-
tion des salles de sport scolaires, sans toutefois men-
tionné leur état de vétusté. La Commission commu-
nautaire française fi nance la rénovation de ces salles 
de sport dans les écoles qui ouvrent celles-ci aux 
clubs.

Le ministre conclut ses réponses en rappelant les 
trois axes prioritaires du Plan à savoir; le « sport pour 
tous », l’information qui doit être développée au maxi-
mum et la construction et la rénovation d’infrastruc-
tures.

Le Plan et le cadastre constituent une base de ré-
fl exion sur la politique sportive à mener en Région 
bruxelloise et un outil qui permet d’identifi er les prio-
rités. Des choix politiques devront être faits dans les 
mois qui viennent afi n de le mettre en œuvre.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) remercie le ministre 
pour ses réponses et revient sur sa question portant 
sur d’éventuelles projections budgétaires qui auraient 
été faites afi n d’exécuter ce Plan. 

Il rappelle sa question concernant l’identifi cation 
des terrains de foot qui seront transformés en terrains 
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6. Annexe

PLAN SPORT
– Contexte institutionnel & Budget

– Définition du « Sport »
– Vision
– Enjeux

– Axes stratégiques
– Actions

1

CONTEXTE INSTITUTIONNEL

2

CONTEXTE INSTITUTIONNEL

3
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LE SPORT : DEFINITION

SPORT AU SERVICE DES CITOYENS

Sport pour tous

Sport loisir
Sport à l'école

Sport éducation
Sport au féminin

Sport Senior
Handisport
Sport santé

SPORT HORS DU CHAMP PUBLIQUE

Sport d'élite
Sport business
Sport spectacle

4

LE SPORT : VISION

Rôle Politique
Rôle Economique
Rôle Idéologique

5

6

Valeurs démocratiques - Citoyenneté
 Tolérance - Acceptation des différences

 Respect des règles - Educatif
Ludique

EMANCIPATION
 INDIV IDUELLE &  COLLECTIVE
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LES ENJEUX DU SPORT EN REGION BRUXELLOISE

 Dualisation de la société

 Croissance démographique

 Papi-Boom

 Maîtrise des dépenses publiques
7

AXE 2

Construire, rénover,
 optimiser  l’occupation 

des équipements 
sportifs

Plan plurirannuel => 
Cadastre

Ouvrir les écoles
Rénover bâtiments 

industriels
Optimiser les occupations

EMANCIPATION
 INDIV IDUELLE &  COLLECTIVE

AXE 1

Informer
 et soutenir les 

pratiquants et les 
acteurs du sport

Sportifs organisés
Sportifs libres
Non sportifs
Fédérations

Clubs
Associations
Communes

AXE 3

Développer une 
politique 

 Sport pour tous 

Femmes
Handisport

Seniors
Jeunes

Précarisés
Demandeurs d’emploi

Valeurs démocratiques - Citoyenneté
 Tolérance - Acceptation des différences

 Respect des règles - Educatif
Ludique

8
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Axe 1 Informer et soutenir les acteurs  du
sport et les pratiquants

Action 1 Coordonner les actions de l’ensemble des acteurs
Action 2 Soutenir les acteurs dans leur gestion

Outil => ABS – Agence Bruxelloise du Sport

Missions
Mutualiser les acteurs et mise en synergie 
Conseils, outils, formations : management, comptabilité, subsides, 
assurances...

Publics cibles
Entente de clubs bruxellois, clubs sportifs, associations sportives, 
associations multi-activités, services des sports communaux

Financement
1 ACS + subsides formation des jeunes
Projet d’OIP 10

Axe 1 Informer et soutenir  les acteurs
 du sport et les pratiquants

9

RBC

FÉDÉRATIONS COMMUNES

CLUBS/
ASSOCIATIONS

COCOF / VGC
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Axe 1 Informer et soutenir les acteurs  
du sport et les pratiquants

Action 2 Soutenir les acteurs dans leur gestion

ILLUSTRATION

Plan foot au féminin
Plan Fair-Play Football et Hockey

Plan Senior
Plan Handisport
Plan Athlétisme
Plan Jogging 

Plan Judo
Plan tennis

11

12
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Axe 1 Informer les acteurs du sport et les pratiquants

Action 3 Informer les acteurs du sport et les pratiquants

Outil =>  Guichet unique du sport  => Portail du sport de la RBC

INFORMATIONS

Clubs et associations
Infrastructures 
Handisport
Sport senior
Stages sportifs

PLATEFORME INTERACTIVE

Rencontre entre l'offre et la demande 
Création de nouvelles activités

Handisport
Sport senior
Sport libre
Sport organisé

Publics cibles
Acteurs et pratiquants

Financement => COCOF et Subvention formation des jeunes

13

14
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15

Axe 1 Informer et soutenir  les acteurs
 du sport et les pratiquants

Action 4  Organiser et promouvoir le recrutement des bénévoles 
    pour le secteur sportif

Outils=>  Portail du sport  et rencontres au sein des communes

Fiches « Description de fonction »
Formation des bénévoles via l'AISF et l'ADEPS

Publics cibles
Seniors
Membres des clubs/associations
Parents des sportifs

Financement

Subvention formation des jeunes
COCOF 16
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Axe 1 Informer et soutenir  les acteurs
 du sport et les pratiquants

Action 5 Mettre à disposition gracieusement des acteurs du sport le 
matériel sportif et logistique pour l'organisation d'activités festives.

Outils=>  Festysport

Objectifs 

Améliorer la santé financière des acteurs
Créer du lien social au sein des clubs/associations

Publics cibles
Clubs et associations

Financement

Subvention formation des jeunes 50.000 € par an
17

Axe 1 Informer et soutenir  les acteurs
 du sport et les pratiquants

Action 5 Mettre gracieusement à disposition des acteurs du sport un  
   logiciel de gestion de leurs activités

Outils=>  Logiciel de gestion de club

Objectifs 

Gestion administrative
       Communication avec les membres

Comptabilité

Publics cibles
Clubs et associations

Financement

Subvention formation des jeunes 
75.000 € la première année - - - 50.000 € 

18
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AXE 2

Construire, rénover,
 optimiser  l’occupation 

des équipements 
sportifs

Plan plurirannuel => 
Cadastre

Ouvrir les écoles
Rénover bâtiments 

industriels
Optimiser les occupations

EMANCIPATION
 INDIV IDUELLE &  COLLECTIVE

AXE 1

Informer
 et soutenir les 

pratiquants et les 
acteurs du sport

Sportifs organisés
Sport ifs libres
Non sportifs
Fédérations

Clubs
Associations
Communes

AXE 3

Développer une 
politique 

 Sport pour tous 

Femmes
Handisport

Seniors
Jeunes

Précarisés

Valeurs démocratiques - Citoyenneté
 Tolérance - Acceptation des différences

 Respect des règles - Educatif
Ludique
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    Axe 2 Construire, rénover et optimiser
 l'occupation des infrastructures sportives

Action 1  Orienter les investissements sur base du Cadastre

Outil : Le plan pluriannuel - 6,8 Millions / an budget RBC

Objectif

Prioriser les investissements des communes sur base du cadastre

Moyens

Prise d'acte du GRBC
Etude urbanistique 
Vulgarisation du cadastre auprès des communes
Beliris

20
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Action 2 Mutualiser les moyens de plusieurs communes pour diminuer  
     les coûts de construction et de gestion des grandes infrastructures

Outil : Intercommunale de gestion

Objectifs

Rationaliser et optimiser les investissements

Moyens

Budget régional pour les projets intercommunaux (120.000 € / an)
Plan pluriannuel sur base du cadastre
Intégrer dans les cahiers de charges des entrepreneurs 
des critères de rationalisation de l'énergie

    Axe 2 Construire, rénover et optimiser
 l'occupation des infrastructures sportives

21

    Axe 2 Construire, rénover et optimiser
 l'occupation des infrastructures sportives

Action 3 Ouvrir au monde sportif les équipements au sein des écoles

Outil :  Charte / Convention / Sensibilisation / Domotique

Objectifs

Doubler le nombre d’équipement sportif indoor disponible

Financement

Reconnaître l’ensemble des 19 communes en tant que Centre sportif
local intégré via l’ADEPS 22
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AXE 2

Construire, rénover,
 optimiser  l’occupation 

des équipements 
sportifs

Plan plurirannuel => 
Cadastre

Ouvrir les écoles
Rénover bâtiments 

industriels
Optimiser les occupations

EMANCIPATION
 INDIV IDUELLE &  COLLECTIVE

AXE 1

Informer
 et soutenir les 

pratiquants et les 
acteurs du sport

Sportifs organisés
Sport ifs libres
Non sportifs
Fédérations

Clubs
Associations
Communes

AXE 3

Développer une 
politique 

 Sport pour tous 

Femmes
Handisport

Seniors
Jeunes

Précarisés

Valeurs démocratiques - Citoyenneté
 Tolérance - Acceptation des différences

 Respect des règles - Educatif
Ludique
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Axe 3 Développer une politique Sport pour tous

Action 1  Soutien aux communes pour définir une offre sportive accessible 
à tous les publics

Outil :  Labellisation « Commune sport pour tous »

Objectifs

Proposer dans chaque commune une offre sportive accessible à tous les publics
 à des tarifs accessibles : 

Seniors / Handisport / Jeunes et adultes précarisés / Stages de vacances

Financement

Reconnaître l’ensemble des 19 communes en tant que Centre sportif
local intégré via l’ADEPS avec l’aide de l’AES
Priorité dans le plan pluriannuel
ACS déjà désigné pour conseiller les communes 24
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Axe 3 Développer une politique Sport pour tous

Action 2   Soutenir les acteurs qui proposent des projets d’éducation par le sport

Outil :  Projet EDUCASPORT

20 clubs pilotes
Partenariat avec Promo-Jeunes / Infor-Jeunes/ULB SPORTS/ FEFA

Objectifs

Orientation scolaire et professionnelle
Lutte contre le décrochage scolaire et la transition école-emploi

Outils

Ecole de devoir / Promotion des études supérieures
Permanence sociale / Réalisation de projets par les jeunes
Formation à l'élaboration de projets d'émancipation par le sport
 pour les animateurs, entraîneurs, dirigeants 

25

Axe 3 Développer une politique Sport pour tous

Action 2   Soutenir les opérateurs de stages de vacances – parascolaires 

Mutualisation des moyens financiers et humains des opérateurs

Objectifs

Proposer dans chaque commune des stages de vacances à un tarif de maximum
50 € par semaine et 25€ pour les personnes précarisées

Outils

Association du sport pour tous

Financement

Subsides ADEPS et COCOF
26
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Axe 3 Développer une politique Sport pour tous

Action 3   Réaliser des plans d’actions spécifiques pour les femmes,
les seniors et les handicapés

Objectifs

Répondre de manière spécifique aux besoins de ces différents publics en 
collaboration avec les acteurs de terrain

Outils

Plan Sport au féminin – Plan Sport Senior – Plan Handisport

Financement

COCOF et RBC
27

CONCLUSIONS

Le plan « Sport Santé » – Etat des lieux
28
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